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chacun une tente plus grande du modöle marquise ou du. plus pelit
format, bonnet de police, adopte par le marechal 'Randon.

Les etapes sont tres penibles pour le jeune soldat, car il est tres

charge; tout le gene, le sac, le fusil, la chaussure, la maniere de

vivre. Mais il est ötonnant de voir en combien peu de temps il s'ha-
bitue ä cette existence qui, au commencement, lui parait rntolörable.
Les anciens preförent cette existence ä Tennui et aux gardes fasti-
dieuses de la vie de garnison. La marche ne les fatigue pas, toute
leur charge est bien equilibree. De bonnes guetres doublees de cuir
et correctement ajustees, soutiennent une chaussure souple et bien
entretenue. Le pied bien lave et legerement graisse est enveloppe dans

un linge provenant d'une chemise usöe et coupöe en lambeaux. La

capote ouverte laisse un libre jeu ä la respiration. La cravate ötöe

seit de couvre-nuque. La bretelle du fusil est arrangöe de maniere
ä permettre de le porter le plus facilement, et Textremite du fourreau
de sabre atlachöe au ceinluron pour ne point battre les mollets.
Tout autant de precautions, minimes en apparence, mais tres importantes

quant ä leurs resultats; ainsi, tandis qu'arrivö ä Telape, le

jeune soldat se couche souvent en regardant avec tristesse ses pieds
endoloris, l'ancien bälit gaiment son palais, etend au soleil un linge
qu'il vient de rendre öclatant de blancheur, va chercher du poisson
ä la riviere voisine, de Therbe seche pour rendre sa couche moelleuse,

ou du bois pour se chauffer durant les longues heures de la nuit.
(A suivre.)

A. C, officier au regiment etranger en Afrique.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par la liste des demissions de Tötat-major federal publiee dans notre dernier

numero, on a pu voir que ce corps ne perd pas moins de 30 membres celte annöe,

dont 4 colonels, 5 lieutenants-colonels, 10 majors. Nous ne laisserons point
M. Frey-Herosee prendre sa retraite sans Ty accompagner de nos vifs et sinceres

hommages de gratitude. Le souvenir de ce digne doyen de nos milices, dont les

talents eminents et les solides vertus republicaines ont öte si longtemps au service

du bien public, restera eher ä lous les soldats-citoyens suisses, et intimement liö
ä celui du vönörable genöral Dufour.

Les dömissions de MM. les colonels Rusca, Audemars, Liebi, lous trois dans

Ja vigueur de Tage, aimes et estimös de tous ceux qui ont eu l'occasion de les

voir ä l'oeuvre, sont doublement penibles ä enregistrer. Elles rappellent tristement
les dömissions röcentes de deux colonels fort distinguös de la Suisse francaise,
MM. Aubert et Barman, si liaulement appröcies des troupes qui avaient servi sous

leurs ordres.
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Nos regrets suivront aussi d'autres dömissionnaires de cette annöe, moins avancös

encore dans la vie el naguere pleins de zele, regreis compensös cependant par la

certitude de retrouver, en cas de danger, ces fröres d'armes sous les drapeaux.

Quoiqu'il en soit, des vides aussi repötes et aussi importants ne laissent pas que
de causer une legitime inquetude; ils revelent un malaise interieur dont les

autoritös devraient rechercher sörieusemenl Ia cause pour y remödier autant que
possible. Le Departement a raison sans doute de recommander aux cantons d'em-

ployer convenablement les dömissionnaires en äge legal d'aetivite. Mais cela ne
suffit pas; et peut-ötre plusieurs de ceux-ci objeeteraient qu'il n'a pas tenu ä

eux d'ötre employös föderalement a leur tour de röle, tandis que maints autres se

plaindraient avec raison qu'on les a oublies aux appels comme ä Tavancement.

En attendant qu'on trouve un remede au mal signale, esperons que quelques
notables oublis de ce genre, commis aux dernieres promotions, seront reparös
dans Celles qui devront prochainement 'suppleer aux nouvelles lacunes; au moins

les recentes nominations d'inspecleurs födöraux fournissent Theureux presage que
les droits de Tanciennetö, de la hierarchie el des Services rendus seront mieux

respeetös ä l'avenir que du passö.

Le Döpartement militaire de la Confödöration suisse a adressö les

circulaires suivantes:
Aux autorites militaires des cantons fournissant de la cavalerie.

Berns, ls 12 fevrier 1869.
Tit. — Le Departement a l'honneur d'appeler volre attention sur un

inconvenient qui se reproduit toutes les annees lors de Tentröe au service des officiers

et aspirants officiers de IIe classe de la cavalerie.

II arrive quelquefois encore que des officiers et aspirants de He classe de

cavalerie se presentent au service avec des chevaux nouvellement achelös, ou qui
n'ont pas öte dresses ou lout au moins suffisamment prepares.

II en rösulle que l'equitation ne peut pas etre enseignee d'une maniere uniforme

et que les officiers ou aspirants, montant de semblables chevaux, sont obliges, ä

la manreuvre, de beaucoup trop s'en occuper et sont ainsi dans Timpossibilite de

vouer ä la conduite de la troupe, et notamment ä Tinstruction, toute l'attention
dösirable. ^

Avec notre systöme de cavalerie de milices od Tofficier ne se presente la plupart

du temps dans les divers Services qu'avec un seul cheval, il sera difficile de

faire disparaitre totalement l'inconvönient signale. Le Departement croit toutefois

qu'une invitalion aux intöressös conlribuerait peu ä peu ä arriver ä ce resultat;
c'est pourquoi il vous prie de bien vouloir inviter vos officiers et aspirants de

cavalerie de IIe classse, et cela non-seulement dans Tintöret de leur perfectionnement

personnel dans l'equitation, mais encore dans celui de Tinstruction qu'ils
ont ä donner, de ne se prösenter au service qu'avec des chevaux dresses.

Nous terminons en vous faisant observer que cette invitalion ne doit pas con-
cerner le cours spöcial pour officiers de cavalerie qui a lieu ä Thoune, attendu

que chaque officier peut toujours y amener un cheval de remonte ä dresser.

Agröez, Tit., etc.
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A Messieurs les inspecleurs de l'infanterie.
Berne, le 12 fevrier 1869.

Monsieur le colonel,

Le Departement militaire föderal a l'honneur de vous annoncer que le Conseil

federal, dans sa seance de cejour, vous a nommö inspecteur de Tinfanterie du...
arrondissement d'inspection pour la periode de 1869 ä 1871.

Persuade que vous accepterez la mission qui vous est confiöe, le Departement

prend la libertö de vous donner quelques directions gönörales sur la maniere en

laquelle il desire que Messieurs les Inspecteurs procedent dans chacun de leurs
arrondissements.

Le Departement appelle lout d'abord votre attention sur les prescriptions du

röglement du 14 juin 1850 qui, en general, devra vous servir de guide.
Nous vous adressons en oulre les instructions gönerales suivantes qui sont le

resume des prescriptions contenues dans nos precedentes circulaires.
Dans la regle vous consacrerez ä vos inspections le temps suivant:

Pour une öcole de recrues 2 jours.
» un balaillon de Teiite 2 »

» un demi-bataillon de l'ölite ou un bataillon de röserve 1 »

» un autre cours d'instruclion 1 »

Nous ne vous empecherons cependant pas de cönsacrer un peu plus de temps
a ces inspections dans des cas extraordinaires.

Vous voudrez bien aussi dans toutes vos inspections ne pas perdre de vue que
le temps d'instruction de notre infanterie est tres-limile et qu'en consequence il
est ä desirer qu'il soit racceurci le moins possible. Le Döpartement dösire en

outre que Ton övile des inspections trop longues exigeant beaucoup de lemps.

Vous savez qu'une nouvelle coiffure a etö introduite et qu'il a ötö rendu de

nouvelles ordonnances sur l'acquisition de gibernes et de havre-sacs; il esl donc

absolument necessaire que les cantons ne se permettent pas d'apporter des

modifications dörogaioires aux prescriptions föderales, mais qu'ils s'y conforraent

en tous points pour les nouvelles acquisitions; il est encore ä remarquer que
dans quelques cantons, et contrairement aux prescriptions du reglement de

service, on ne juge pas ä propos de munir le sac des objets de petil equipement,
ce qui ne devra plus etre tolöre.

Vous voudrez bien en tout cas veiller striclement ä la propretö de la troupe.
Le Departement eslime qu'elle consiste moins dans la propretö minutieuse et le

brillant de chaque bouton que dans la propretö et les soins des habits, dans

l'entretien de la chaussure, dans la propretö des chambres et corridors de la caserne

ou du camp, ce qui prouvera au premier coup d'oeil ä l'inspecteur que dans

Tinstruction donnee sur cette partie importante de la vie militaire, on y a eu

suffisamment ögard. Nous vous recommandons egalement de vouer la plus entiöre

attention ä Ia bonne conservation des fusils.

Quant au developpement, aussi bien de chaque soldat que des corps de troupes,
vous voudrez bien ne permettre aucune derogalion au nouveau reglement d'exercice

•ntroduit par arröte de l'Assemblöe federale du 22 decembre 1868. II est ne-
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cessaire que l'armöe recoive une instruetion uniforme, c'est pourquoi ce röglement

doit ötre envisagö comme Ia seule prescription valable pour Tinfanterie. Lo

Döpartement ne veut pas, cependant, qu'il soit executö d'une maniere pödanlesque;
au contraire, il desire que Messieurs les inspecteurs portent leur attention

exclusive sur l'esprit du röglement, Tenseignant aux officiers et instructeurs et

les exhortant ä le suivre slrictement. Les exercices de Tecole de balaillon et du

service de tirailleurs doivent en outre ölre executös le plus possible sur le terrain

et en observant constamment des suppositions tactiques pröcices; les exercices

de tir doivent egalement avoir lieu le plus souvent conjointement avec des

exercices tactiques.

II est aussi absolument necessaire qu'en consideration de la courte duröe du

temps d'instruction du fantassin, on s'abslienne d'un enseignement purement
möcanique ; le jeune soldal n'est pas assez longtemps sous le drapeau pour qu'on
puisse lui ineulquer chacune des prescriptions reglementaires, c'est pourquoi nous

sommes obligös d'en appeler ä l'intelligence de Thomme. L'explication du

principe sur lequel repose teile prescription est un meilleur moyen de graver
celte derniere dans la memoire qu'une röpötition continuelle el fatigante du möme

objet.
Les dötachemenls de recrues, ainsi que les balaillons, ne devront ölre considöres

comme aptes au service de campagne qu'aulant qu'ils possöderont suffisamment

Ie service de tirailleurs.
Le Departement croit pouvoir compter, ä cet egard, sur ie concours actif et sur

Ies connaissances de Messieurs les inspecteurs.
Dans ce but, le Döpartement s'oecupe sans interruption depuis plusieurs annöes

de relever intellectuellement le corps des instructeurs el des officiers d'ötal-major
d'infanterie ; les bons fruits de cetle activitö ne se sont point fait attendre, mais

il faudra encore beaucoup de temps avant d'atteindre le but que Ton se propose.

Messieurs les inspecteurs seront d'autant plus secondes dans leurs efforts si les

cantons vouent leur attention la plus serieuse au choix d'officiers d'ötat-major
capables et d'instructeurs parfaitement aptes au service, et s'ils se deeident ä faire

partieiper les officiers et sous-officiers ä Tinstruction d'une maniere active.
Ne nous lassons donc pas de perfeclionner le plus possible Tinfanterie, ce

noyau de notre armee.

Le Departement se permet en oulre d'attirer votre attention sur Ie fait que par
Tintroduclion des armes ä chargement par la culasse erspecialemenl par la röpartition

qui a döjä ötö commeneee, de fusils d'infanterie ä la derniöre ordonnance,
Tinstruction de Tinfanterie doit surtout porler sur Tart de tirer. Nous vous prions
de veiller ä ce que, lä oü le nombre des coups ä balle röglemenlairement prescrit
(loi federale du 15 juillet 1862) n'aurait pas öle tire, cela ait encore lieu pendant
votre inspection.

L'instruction de la gymnastique forme maintenant une partie de Tecole de

soldat, ensorte qu'il y aura lieu de vouer beaucoup d'attention a Texeculion de

cette branche du service et de s'oppposer a ce que la gymnastique nesoit enseignee

que comme remplissage et ä cötö seulement des autres branches d'inslruclion. Par
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Ia gymnastique, les jeunes gens s'habitueront corporellement ä surmonler el
ä franchir hardiment lous les obstacles.

Une bonne instruclion dans le service de campagne esl d'une haule importance.
Vous voudrez bien, en consequence, seconder tous les efforls qui se feront

dans ce but et les provoquer partout oü ils feront defaut. En quittant Ia place

d'exercice, notre infanterie se trouve souvent un peu desorienlöe. Beaucoup d'officiers

ne savent pas se tirer d'embarras; ils perdent le coup d'ceil et le sang-froid nöcessaire

en se preoccupant trop des details, c'est pourquoi Tinstruction doit y remedier.

La formation des cadres, notamment des officiers, doit marcher de pair avec la

formation generale de Tinfanterie. Appuyez donc de toute votre influence les

efforts qui se feront dans ce sens. Assurez-vous avec Ie plus grand soin, dös le

commencement de votre entree en fonctions, du degre d'aptitude des officiers de votre

arrondissement.

Lä oü vous rencontrerez trop de mollesse, veuillez vous y opposer energique-
ment. Nous avons donnö des ordres pareils ä l'instructeur en chef de Tinfanterie.

Les cantons ont mis leurs lois militaires en harmonie avec les prescriptions de

la loi mililaire federale. Veillez, en consequence, ä ce que ces prescriptions soient

strictement exöcutöes. Toute derogation devra ötre immödialement blämöe.

II est tres important de s'assurer par une surveillance rigoureuse si les cantons

ont reeilement mis ä execution le principe du devoir general de servir avec toutes

ses consequenees, c'est-ä-dire si tous les hommes en äge de servir y sont röellement

astreints des qu'ils ont atteint Tage requis. A cet effet, il ne s'agit pas
seulement de savoir si Ies hommes en äge de servir sont appeles aux cours de

recrues, mais encore si ceux qui sont döjä incorporös dans Ies unites tactiques, ne

sont pas dispensös par trop souvent et sans motif valable du service, comme c'est

le cas dans quelques cantons. Veuillez exiger des cantons respeclifs un etat de Ia

troupe qui n'est pas entree au service et le joindre ä votre rapport avec les

indications y relatives et'celles sur Teffeclif des contröles de chaque corps.
N'omettez pas de soumettre ä un strict examen les ötats de la Iroupe et des

corps ainsi que la tenue de ces etals, afin qu'un contröle efficace soit exerce sur
la maniere en laquelle le devoir göneral de servir est execute.

Pour de plus grandes inspections, telles que l'inspeclion de deux balaillons au

moins, ou de rassemblements de Iroupes cantonaux, vous Öles aulorise a vous faire

accompagner par volre adjudanl personnel, ou par un autre officier de Telat-major

genöral, ä partir du grade de capitaine. Pour tous les autres cours, il vous suffira

de choisir un officier d'ordonnance entre les officiers de la troupe ä inspecler, afin

que Ies frais d'inspection, de plus en plus eleves, n'atteignent pas un chiffre dis—

proporlionnö.
Le Departement vous adressera successivement les plans d'instruction qui lui

seront expedies par les cantons respectifs. Vous voudrez bien nous faire parvenir
votre preavis sur chaque plan d'instruclion qui vous sera soumis et, en le relour-
nant au Departement, y joindre vos propositions sur Ies jours d'inspections.

Aprös la reception de toutes les propositions, le Döpartement vous indiquera ä

quelles inspections vous devrez proeöder.
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Vous recevrez en outre, pour en prendre connaissance, tous Ies rapports du

dernier exercice concernant votre arrondissement.^ Si vous dösirez ögalement
recevoir les rapports d'inspections des annöes anterieures, Ia chancellerie du Döpartement

vous les expödiera.
Pour le cas oü vous seriez personnellement empeche de proceder ä une inspection,

veuillez en informer ä lemps le Döpartement soussigne, afin qu'il puisse
donner ä un autre colonel födöral l'ordre d'y pourvoir.

En vous faisant ces Communications, le Döpartement saisit cette occasion pour
vous assurer, tit., etc.

Aux autoritös militaires des cantons fournissant de la cavalerie.
Berne, le 13 fevrier 1869.

Tit. — En exöcution de Tarrötö födöral du 2t decembre 1867, le departement
soussigne a fait proceder, pendant Tannöe öcoulöe, ä des essais de modeles destinös

ä remplacer le plus avantageusement possible la giberne de cavalerie supprimee

par le dit arrölö.
Les rösultats de ces essais n'ayant pas ötö tout-ä-fait satisfaisants, ils seront

continuös dans les öcoles de recrues de cette annöe avec un nouveau modöle de

petite cartouchiere adaplee au ceinluron.
Comme les recrues de Tannöe derniöre n'ont encore recu aucune giberne et qu'il

est cependant necessaire de leur en dölivrer pour les cours de röpötition de

Tannöe courante; comme en outre les cantons n'auront qu'ä pcinc le temps
nöcessaire, aprös la fin des essais, pour se procurer les nouveaux modöles, le

döpartement vous prie :

1" D'envoyer les guides et dragons, incorpores avant 1868, avec leur giberne
actuelle aux cours de röpötition;

2° D'envoyer les recrues de 1868 aux cours de röpötition munies autant que
possible des anciennes gibernes actuellement en magasin;

3° D'envoyer les recrues de cette annöe sans gibernes aux diverses öcoles;
4° De ne vous döfaire pour le moment d'aucune des gibernes surnumöraires

qui se trouvent en magasin, afin que Ton puisse toujours en disposer dans toutes
les eventualites.

Agreez, Tit., etc^ Le Chef du Departement militaire federal,
V. Ruffy.

Le comitö central de la sociötö militaire föderale a adressö aux
sections cantonales la circulaire suivante :

Zug, le 22 fevrier 1869.
Tit. — Nous avons l'honneur de vous annoncer que Ie nouveau comite central

de la Sociöle militaire fedörale pour Tannöe 1869 el 1870 a elö constituö comme
suit:

President: M. le colonel J. Philippin, ä Neuchätel.
Vice-President: » le lieut.-colonel J. Grandjean, ä la Chaux-de-Fonds.
Rapporteur: » » Ls de Perrot, ä Neuchätel.
Caissier: » le major Aeschbacher, ä Neuchätel.
Seerötaire : » » H. Sacc, ä Colombier.
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Ce comitö se chargera de la direction des affaires de notre sociölö dös le 1"
mars 1869.

Agröez, tit., etc.
Au nom de l'ancien comitö central de la Sociötö militaire födörale :

Le President: Le Secretaire:
M. Letter, G. Bossard,

colonel. commissaire des guerres du canton de Zug.

Genöve. (Coresp.) — Dans sa' seance du 2 fevrier le Conseil d'Etat a.nommö:
Au grade de capilaine dans Tinfanterie de landwehr, les lieutenants Rivenc,

David et Dupuis, Joseph-Marc. — Au grade de lieulenant d'infanterie de
landwehr, M. le sous-lieutenant Couteau, Ferdinand. — Au grade de 2e sous-lieulenant

dans Tinfanterie de landwehr, M. l'adjudant Dentand, Louis-Philippe.
Dans sa seance du 9 fevrier:
Au grade de capitaine dans Tinfanterie de landwehr, M. le lieutenant Comte,

Abraham-Louis. — Au grade de lieulenant dans Tinfanterie de landwehr, M.
Weibel, Jules-Henri, 1er sous-lieutenant. — Au grade de 1er sous-lieutenant
dans l'infanterie de landwehr, MM. Crozet, Fs-Louis; Ricou, Fs-AIexandre;
Berthoud, Mc-Henri, seconds sous-lieutenants.

Le Departement mililaire a nommö au grade d'adjudant dans les 2 corps de

musique, MM. Latour, Cyrille-Alphonse, pröcedemment fourrier de la musique
d'eiite, et Binet, Ch.-Jn-Hri, precedemment fourrier de la musique de landwehr.

Dans sa seance du 16 fevrier:
Au grade de 2e sous-lieutenant dans Tinfanterie de landwehr, M. le sergent

Maring, Frödöric.
Le projet de Convention pour Töchange de la servitude existant en faveur de

TEtat sur une partie du bätiment de Tancienne posle ä Bel-Air a ölö signö le
9 fevrier ainsi que le projet de bail pour la location de ce local ä la sociöle mililaire.

Ce projet assure ä la societe militaire Tusage de la moitiö du 3e etage du dit
bätiment pendant 9 ans pour le prix de 1800 fr. par an, et le Departement militaire

pourra disposer de la grande salle de ce local pour toutes röunions d'officiers
commandös en tenue militaire, pour les cours donnöspar TEtat aux officiers, pour
les reunions des officiers, pour les tirs miliiaires et pendant tout le temps que la

caserne sera occupöe par un corps de troupes ou de cadres, ä charge par lui de

payer une somme de 900 fr. par an.
De cette maniere la societe aura un trös beau local pour le möme prix de loyer

que celui paye actuellement.

Parmi les fails importants pour tous ceux qui prennent interöt ä nos institutions
militaires et qui, comma Symptome de la vie des societes d'officiers suisses, ont
leur place marquee dans la Revue militaire, les trois seances que Monsieur Ie
colonel federal Borgeaud vient de donner ä Geneve meritent ä bon droit une mention

speciale.
Elles ont fourni aux officiers genevois une occasion de manifester publiquement

leur reconnaissance ä un officier supörieur qui a röpondu d'une maniöre aussi
bienveillante ä la demande qui lui avait öle adressee par le comitö de la sociötö
militaire du canton de Geneve. Tous ceux qui ont eu l'honneur d'assister dans
les öcoles födörales aux cours subslantiels et eminemment intöressants de M. le
colonel Borgeaud, s'etaient reunis au local de la sociötö pour accompagner
l'orateur dans cette excursion strategique et tactique qui avail la Suisse occidentale

pour objet. Bon nombre d'autres officiers s'etaient joints ä eux, altirös par
l'interöt que prösentait Ie programme de ces seances.
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Dans son premier discours, M. le colonel Borgeaud a fait enlrevoir a ses auditeurs

Thorizon variö d'une reconnaissance militaire. II a donne un apercu des
connaissances multiples que doit posseder un officier d'ötat-major s'il veut ötre ä

la hauteur de son mandat. 11 a fait sentir l'importance de ces mille dötails statistiques

qui öchappent ä un officier superficiel, mais qui prennent une valeur
immense quand ils sont soumis ä Tanalyse de Thomme de Tart, qui s'occupe de

toul ce qui peut interesser la dislocation des troupes, leur subsistance, leurs
marches, les buts strategiques et tactiques qu'elles doivent se proposer en prösence
de Tennemi. C'est ici que M. le colonel Borgeaud, joignanl la pratique ä la

theorie, est entrö dans les details les plus inlöressants sur la reconnaissance qu'il
a dirigee en 1865 dans le canlon du Valais.

Dans son second discours l'honorable colonel a disseque avec une clarte admirable

la frontiere italienne et la frontiere francaise qui correspondent au canton
du Valais. II a montrö les lignes d'operation de Tennemi, les voies principales
et les passages accessoires par lesquels il pourrait penetrer sur le sol helvötique.
II a monlre nos propres bases strategiques, nos lignes d'operation et de retraile,
les points du Valais qui, par leur configuralion topographique, se presentent tout
naturellement ä Tölude de Tingönieur militaire. 11 a depeint ces forteresses
naturelles qui permettraient au general de masser des troupes pour les opposer aux
töles de colonnes de l'ennemi, pour Ies lancer sur ses derriöres ou pour fondre
sur ses flancs sans döfense. En un mot, l'orateur a montre tout le parti que
Ton pourrait tirer du canton du Valais, quand il s'agirait de venger une insulte
faite ä notre honneur et ä notre neulrahte.

Enfin, abordant des combinaisons plus hardies encore, M. le colonel Borgeaud
a laisse enlrevoir la possibilile d'opörer certaines retraites excenlriques qui, bien
dirigöes, exerceraient peut-ölre une influence döcisive sur le sort d'une campagne.

La derniöre söance a ölö consacree ä Texpose complet d'un systöme de döfense
de la Suisse contre une invasion frangaise. Les six seclions principales de la frontiöre

frangaise, correspondant ä six sections du territoire helvetique, les lignes de

TAar considöröes comme faces d'une vaste forteresse naturelle, l'importance des

lacs de Neuchätel, de Bienne et de Morat; Tötablissement d'un camp retranche
faisant saillie en dehors de Tangle forme par TAar ä Aarberg, Tölude des retours
offensifs que facililerait ce camp dans toules Ies hypolhöses possibles, tels sont les

points prineipaux de Ia these brillante soutenue par M. le colonel Borgeaud.
Ce dernier discours, dans lequel les vues patriotiques et les paroles chaleureuses

se rencontraient au milieu des idöes strategiques et tacliques les plus ingenieuse-
ment combinees, a provoque d'unanimes applaudissements qui ont prouve ä

l'honorable colonel que les officiers genevois savent apprecier la faveur qu'il leur a si

gracieusement aecordee.

L'autoritö födörale prevint, au commencement de celte annöe, le döpartement

militaire que le canton de Geneve aurail ä fournir pour le rassemblement
de division un bataillon d'eiite, le choix lui ötant laissö entre le 20" et le 84e;
le döpartement militaire ful immödiatement charge par le Conseil d'Elat de reclamer
contre cetle mesure en raison du service auquel ces deux bataillons avaient ölö
ou devaient ötre appeles en 1867, 1868 el 1870. Cetle röclamation ayant öte
öcartöe, Tautorile cantonale a designe pour ce service le balaillon 84, en se fondant
sur ce que le bataillon n° 20 avait fait le dernier un service d'ecole fedöral (1861),
que, de plus, en 1867, il avail ötö encore commande pour le rassemblement de

Fribourg et que son cours de repölilion avait ötö prolongö en prövision de ce
Service, ajournö seulement au dernier moment. (Communique.)
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